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INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, 
FINANCIERES ET COMPTABLES DU CIC 

 
 
 
 
 
 

 
Le présent document relatif aux autres informations du CIC a été déposé auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’ « AMF ») le 3 novembre 2009 conformément à l’article 231-28 de son 
Règlement général et à son instruction n° 2006-07 du 25 juillet 2006. 
 

Ce document a été établi sous la responsabilité du CIC. 
 
   
Le présent document incorpore par référence le document de référence du CIC déposé auprès de 
l’AMF le 27 avril 2009 sous le numéro D.09-0316 et l’actualisation du document de référence du CIC 
déposée auprès de l’AMF le 6 octobre 2009 sous le numéro D.09-0316-A01.  
 
Le présent document complète la note d’information relative à l’offre publique d’achat simplifiée visée 
par l’Autorité des marchés financiers le 3 novembre 2009 sous le numéro 09-314, en application d’une 
décision de conformité en date du 3 novembre 2009. 
 
 
 
Le présent document est disponible sur le site Internet du CIC (www.cic.fr) ainsi que sur celui de 
l’AMF (www.amf-france.org) et peut être obtenu sans frais sur simple demande auprès de : 
 
 
                                             Crédit Industriel et Commercial 
                                                 6, avenue de Provence 75441 Paris cedex 09 
 

 
 
 
 
 

http://www.amf-france.org/
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1.  INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ARTICLE 231-28 DU REGLEMENT 
GENERAL DE L’AMF  
 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du Règlement Général de l’AMF, il est précisé que 
les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables du 
CIC figurent dans le document de référence du CIC déposé auprès de l’AMF le 27 avril 2009 sous le 
numéro D.09-0316 et l’actualisation du document de référence du CIC déposée auprès de l’AMF le 6 
octobre 2009 sous le numéro D.09-0316-A01. 
Il n’y a pas de faits nouveaux significatifs depuis la date de l’actualisation du document de référence. 
 
 
Les documents mentionnés ci-dessus sont disponibles sur le site Internet du CIC (www.cic.fr) ainsi 
que sur celui de l’AMF (www.amf-france.org) et mis gratuitement à la disposition du public au siège 
social du CIC, 6 avenue de Provence 75441 Paris cedex 09. 
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2.   ATTESTATION DE  L’INITIATEUR  RELATIVE AU PRESENT DOCUMENT 
 
 
 
« J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que le présent document, qui a été 
déposé le 3 novembre 2009 et qui sera diffusé le 5 novembre 2009, soit au plus tard la veille de 
l’ouverture de l’offre, comporte l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du 
Règlement Général de l’AMF et par l’instruction numéro 2006-07 du 25 juillet 2006 de l’Autorité des 
Marchés Financiers dans le cadre de l’Offre publique d’achat simplifiée initiée par le CIC visant les 
actions de la société IPO. Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne 
comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée » 
 
 
Fait à Paris le 3 novembre 2009 
 
                                                                                                    

                         
                                                                                                     Michel Lucas 

                                                                                                     Président du Directoire 
                                                                                                     Crédit Industriel et Commercial 
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